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COMITE DIRECTEUR 

 

Du lundi 13 mai 2019 

PV N° 8 

 

Président : Boscari Jérôme 
 

 Présents : Jérôme Boscari, Arrigoni Jean Yves, Auger, Christian, Baldass Marie-Line, Boscari 

Christelle, Collado Philippe, Coronado, Alain, Faure Jean Pierre, Labroue Bernard, Lepkowicz 

Michel, Moulierac Jean-Claude, Nesry Nicolas, Rauzy Jean, Ronze Daniel, Soleto Jean Claude, 
Sowinski Dany. 

Excusés : Carrasco Antoine, Gouze Jean-Luc, Royer Jean-Jacques, Trojet Alexandre.   

 

Secrétaire de séance :   Jean RAUZY. 

Ouverture de la séance à 19 heures par le président. 

Dès l’ouverture de la séance le président demande l’approbation du PV 7 de la séance précédente. 
Approuvé à l’unanimité. 

En remplacement du secrétaire général démissionnaire, Le secrétaire général adjoint prend ses 
fonctions jusqu’à l’Assemblée Générale d’été. 

Samedi 18 mai 2019, Jean RAUZY président de la commission des jeunes et vice-président du district 
se rendra sur le plateau U13 organisé par le club de Confluence avec Daniel Tristan cadre technique. 

 

 

 



Information du président. 

- Jacques Méric, Président d’Honneur du district, a remercié le comité directeur pour le geste fait à 
l’occasion du décès de son père.  

- L’AS Mas-Grenier invite le comité directeur à participer à la journée des partenaires organisée le 18 
mai 2019. Jean-Pierre Faure représentera le district. 

- Les journées de Larrazet ont été d’une excellente tenue. Le district va acquérir un certain nombre 
de livres consacré au football départemental. Ils seront offerts aux bénévoles.  

- Le Montauban FC demande une dérogation pour inscrire une équipe U16 filles dans le championnat 
U 15 garçon, afin de mieux préparer les jeunes filles à la compétition U19 filles. L’article 155 des 
règlements généraux du district ne permet pas cette mesure. La dérogation n’est pas accordée. 

- Le président indique qu’il participera au séminaire des présidents de district ANPDF le 15/09/2019. 
Le comité directeur approuve. 

- Le district est inscrit pour participer aux trophées « héritage 2019 coupe du monde de football ». 
Les actions organisées à l’occasion de la semaine du football féminin seront proposées. 

- Antoine Carrasco participera à la réunion plénière régionale des statuts de l’arbitrage. 

- Après la victoire de la France en coupe du monde, un nombre restreint de répliques ont été 
réalisées. Elles tourneront dans les districts. Le district de Tarn-et-Garonne a demandé la venue 
d’une réplique pour les finales de jeunes et l’Assemblée Générale d’été.  

- Madame le maire de Montauban exempte le district de la taxe sur les enseignes. Le comité 
directeur remercie. 

- Le comité directeur accorde les subventions demandées par l’amicale des éducateurs et l’UNAF. 

- L’état réorganise l’octroi des subventions CNDS. Le dossier est en cours d’élaboration. La volonté du 
Comité Directeur est de reconduire les actions en faveur du «  Challenge de l’esprit sportif » 

- Le foot-loisir figurera désormais dans les contrats d’objectifs. Un plan stratégique a été présenté 
lors du dernier collège des présidents de district. Il sera présenté aux clubs lors de l’A.G d’été. 

- La ligue de football d’Occitanie (LFO) rappelle par courrier l’obligation de respecter les délais 
lorsque des fusions et fusions-absorptions. 

- Les minibus du MFC et du Cazes Olympique sont mis à disposition de la sélection départementale 
U13 et U14 qui participe aux interdistricts de Rodez. Le comité directeur remercie les clubs. 

- Coupe du monde féminine : Le district bénéficie de 20 places par match pour les clubs féminin, le 
dossier est suivi par Daniel TRISTAN. La ligue  prendra en compte le déplacement des équipes ayant 
remporté les finales du « pitch » le Jeudi 20 Juin 2019 . 

- La dépêche du midi souhaite appliquer un contrat de partenariat pour poursuivre la publication de 
la page mensuelle consacrée au district. Somme demandée 4000€. Rejet de la demande à 
l’unanimité. 

Le district a fourni une aide matérielle au club de la JEM, victime d’un cambriolage sur le site de la 
Vitarelle. Tout le matériel technique a été dérobé. 

- Le comité directeur approuve l’intention exposée par le président, afin de soutenir les parents des 
deux enfants blessés par la chute de l’arbre dans la cour de l’école de Bessens Les deux enfants sont 
licenciés au club de football de Bessens. 



- Le Comité Directeur valide l’ordre du jour de l’Assemblée Générale D’été du 20 Juin 2019 

- Le comité directeur valide la liste des personnes à récompenser lors des trophées du football. 

Commission Finance : 

- Le comité directeur valide la proposition de budget prévisionnel présenté par le trésorier général 

- Le Trésorier Général nous fait part du retard de paiement de certains clubs, un courrier sera envoyé 
aux clubs en question. 

Commission administrative. 

Le président demande que les clubs soient accompagnés par le district lors des refontes statutaires. 
Jean-Pierre Faure et Jean RAUZY sont chargés de suivre ces dossiers. 

A la demande de la FFF, le comité directeur modifie ses statuts. La modification de la désignation des 
délégués du district est mise au vote. L’option A est adoptée par 15 voix contre 1. 

Services civiques :   sur les 34 volontaires engagés par le district et mis à disposition des clubs pour 
développer le « programme éducatif fédéral », 19 ne se sont pas présentés à la formation civique et 
citoyenne pourtant obligatoire. C’est une déception pour le district qui doit acquitter pour autant le 
prix des formations. Une réflexion sera menée par le Président et la responsable de la Formation 
pour les suites à donner. 

Commission des compétitions. 

A l’occasion du match qui oppose l’équipe U15 à l’équipe correspondante de la JEM, le club de 
Corbarieu demande la désignation d’un arbitre adulte. 

La réunion de préparation des finales de coupes est fixée au 22 mai. 

Maintien du challenge de l’esprit sportif pour la prochaine saison. 

Le conseil départemental transmet les demandes des récompenses pour la soirée des trophées de 
Conseil Départemental. Le dossier est suivi par JC SOLETO 

Il est important de rappeler aux clubs que les forfaits de la dernière journée entraînent 
automatiquement une amende de 450 €. 

La finale du futsal est fixée au lundi 3 juin au gymnase Olympe de Gouges à 20h45 

Commission technique et des jeunes. 

Le 24 mai à 19h, réunion dans les locaux du district pour préparer la prochaine rentrée de la classe 
foot. Douze élèves ont été retenus. 

Les sélections U13 et U14 participeront aux interdistricts de Rodez 

Label école du football : validation des dossiers présentés par les écoles du football de Montech, et 
des Terrasses du Tarn. 

La journée nationale des débutants est organisée le 15 juin au Ramiérou à Montauban. Le club de la 
JEM sera le club support. 

Commission de l’arbitrage. 

Sur proposition de la commission départementale de l'arbitrage le comité Directeur valide les 
Arbitres des Finales de Coupe et Challenge ; Des changements peuvent intervenir en fonction des 
résultats des Demi-finales et les ajustements seront validés en bureau Directeur 



La commission demande l’achat d’un caméscope. Le fait de filmer les arbitres et de débriefer ensuite 
les prestations permettra de faire progresser l’arbitrage Tarn-et-Garonnais. Le caméscope sera 
partagé avec les autres commissions. Le comité directeur approuve l’achat et valide le partage de 
l’appareil entre les commissions. 

Certain arbitres n’ont toujours pas réglé leurs équipements remis en début de saison. Une relance 
sera faite dans les prochains jours, Dans le cas les arbitres ne s’acquittent pas du montant, le Comité 
Directeur prends la décision de prélever directement les Clubs d’appartenance. 

 

Commission des terrains. 

 

La formation dispensée à la ligue et suivie par les membres de la commission, s’est révélée 
particulièrement bien adaptée à la mission. 

Le contrôle décennal des terrains est en cours. 

Le district a acquis un nouveau luxmètre.  

Divers points du FAFA ont été discutés par le comité directeur. 

Le 15 juin aura lieu l’inauguration du club-house de Montaigu-de-Quercy.   

 

 

A 22 heures 15, l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée. 

 

 

Le président                                                                                                                      Le secrétaire de séance 
J. Boscari                                                                                                                               J. Rauzy 


